REGLEMENT INTERIEUR DU XC63



Ce règlement intérieur a pour objet de préciser l’esprit du club XC63 ainsi que les principaux droits et devoirs de ses membres.
Tous les membres et les deux parents ou le représentant légal des mineurs membres du club doivent signer ce présent règlement, s’engageant ainsi à le respecter.
Une attitude incompatible avec l’esprit du club ou le non-respect de ce règlement intérieur peut entrainer l’exclusion définitive du membre concerné par décision du bureau lors d’une réunion extraordinaire à laquelle ce même membre sera convoqué.

I. Administration de l’association

Article 1

L’association a pour objectif de réunir des pratiquants de VTT afin de participer ensemble à des entrainements et des compétitions ou randonnées. Il est principalement orienté vers une pratique cross-country.

Article 2

L’association est administrée par un bureau composé d’un président, d’un trésorier et d’un secrétaire. Les membres de ce bureau sont élus par le conseil d’administration sur proposition préalable lors de l’Assemblée Générale. Ils sont nommés pour une durée de 1 an renouvelable.

Article 3

Le bureau se réunit 3 fois par an au minimum afin de prendre des décisions importantes sur la vie de l’association, et en cas de besoin sur convocation d’un des membres du bureau.

Article 4

L’utilisation des fonds de l’association est décidée par le bureau. Ils sont gérés conformément au budget prévisionnel voté lors de l’Assemblée Générale.

Article 5

En fin d’année, des primes de course peuvent être versées dans la mesure où le bilan financier le permet avec un barème décidé par les membres du bureau. La priorité est donnée aux remboursements des frais occasionnés par les déplacements. Seuls les membres présents à l’assemblée et remplissant les conditions citées par les articles 10, 20 et 22 pourront prétendre à ces primes.

Article 6

Une Assemblée Générale à laquelle sont convoqués tous les membres de l’association a lieu chaque année. Les membres sont avertis par courrier 15 jours avant la tenue de la réunion. Les membres de l’association ont l’obligation de prendre part à cette Assemblée Générale. A cette occasion leur sont présentés un bilan des activités de l’année passée et pour l’année à venir ainsi qu’un bilan financier. Elle permet également d’établir les membres siégeant au conseil d’administration.

II. Adhésion à l’association
Article 7

Chaque adhérent peut rejoindre l’association suivant les conditions suivantes :

· La signature du bulletin d’adhésion ;

· La signature du règlement intérieur ;

· Le versement de sa cotisation annuelle ;

· La souscription à une licence FFC ou UFOLEP.

Pour les mineurs, il est demandé en plus la fourniture d’une autorisation parentale. 

Article 8

Les membres de l’association payent une cotisation renouvelable chaque année. Son montant est fixé par le bureau avant le début de chaque saison. En cas de démission ou éventuellement en cas de radiation, la cotisation reste acquise à l’association. Les membres qui adhérent en cours d’année payent la totalité du montant fixé. Le montant de la cotisation est fixé à 40 € à compter du 1er janvier 2012. 

Article 9

La souscription à une licence impliquant la pratique du VTT est obligatoire pour adhérer à l’association. Le prix des licences est fixé par la fédération et leur renouvellement s’effectue conformément au règlement FFC ou UFOLEP en vigueur. 

Article 10

L’achat du dernier équipement en vigueur (ensemble cuissard court et maillot court) est obligatoire pour adhérer à l’association. Le prix de cet ensemble est fixé à 90 € pour un nouvel adhérent et 30 € pour un renouvellement. 

Article 11

Toute mutation (changement de club) s’effectuera entre le 15 octobre et le 15 novembre pour les licenciés FFC. Le licencié devra régler les droits de mutation ainsi que le solde dont il sera redevable en quittant l’association.

III. Vie de l’association
Article 12

Tout membre de l’association se doit de respecter les autres membres ainsi que l’ensemble du matériel et des locaux mis à sa disposition. L’association ayant pour vocation la pratique du VTT en pleine nature, les membres ont l’obligation de respecter l’environnement qu’ils empruntent. 

Article 13

Les membres ont l’obligation de respecter le Code de la Route. L’association se décharge de toute responsabilité en cas du non respect de celui-ci par un de ces membres. L’exclusion d’un membre de l’association est envisageable en cas de mise en danger de la vie d’autrui.

Article 14

Les enfants mineurs doivent être accompagnés par un représentant légal pendant toutes les sorties gérées par le club ou détenir une autorisation parentale les autorisant à pratiquer cette discipline et déchargeant l’association de toute responsabilité.

Article 15

Le port du casque avec jugulaire fermée est obligatoire lors des compétitions, randonnées et entrainements.

Article 16

Chaque membre est seul responsable de son propre équipement (VTT, protections individuelles…) et il lui est recommandé de le maintenir en bon état par souci de sécurité.

Article 17

Chacun peut prendre part aux entrainements. La participation d’un coureur extérieur au club est la bienvenue à condition de se conformer aux décisions prises par les membres de l’association. 

Article 18

Chaque membre s’engage à respecter les bonnes pratiques du VTT communément reconnues tant en loisir qu’en compétition. A ce titre, il s’engage à respecter le règlement des épreuves auxquelles il participe.

Article 19

Les membres de l’association s’engagent à respecter la charte du forum.

Article 20

Le port du dernier équipement en vigueur (ensemble cuissard court et maillot court) est obligatoire lors des compétitions et randonnées, tout comme lors des cérémonies protocolaires. Dans la mesure du possible, le port de l’équipement est également fortement recommandé lors des entrainements et dans toutes les circonstances liées à notre pratique sportive. L’association signe un contrat avec des partenaires. Il est du devoir de chaque membre de les représenter au mieux en portant l’équipement le plus souvent possible.

Article 21

Les déplacements de plusieurs membres sur les épreuves extérieures devront favoriser la pratique du covoiturage. 

Article 22

Chaque membre majeur doit participer chaque année à au moins un des évènements organisés par l’association : Ronde des Gaulois, organisation d’une course, virade de l’espoir, téléthon…

Signature de l’adhérent (et du représentant légal pour les mineurs) 
précédée de la mention « Lu et approuvé »
